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commerciales d'Etat

QUESTION DE LA NOUVELLE-ZELANDE CONCERNANT
LA NOTIFICATION PRESENTEE PAR LE PAKISTAN!
AU TITRE DE L'ARTICLE XVII

LaMission permanente delaNouvelle-Zéandeafait parvenir au Secrétariat lacommunication
ci-apreés, datée du 28 juin 1996.

Nous croyons savoir gu' un certain nombre d' organismes d' Etat jouent un role important dans
le processus de commercidisation des produits agricoles sans chercher toutefois aimposer un monopsone.
Par exemple, la Société d' exportation du coton et la Société d' exportation du riz S occupent de commerce.
Nous saurions gré au Pakistan de bien vouloir expliquer de fagon plus approfondie pourquoi il ajugé
que ces organismes ne tombent pas sous e coup des prescriptions prévues al' article XVII en matiére
de notification.
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